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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

 1. Instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme2 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen  Non ratifié/non accepté 

    Ratification, adhésion 

ou succession 

Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les 

formes de discrimination 

raciale (1969) 

 Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques, 

visant à abolir la peine de mort 

− deuxième Protocole 

facultatif  

 Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux 

et culturels (1969) 

 Convention contre la torture et 

autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou 

dégradants – Protocole 

facultatif 

 Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques 

(1969) 

 Convention internationale 

pour la protection de toutes les 

personnes contre les 

disparitions forcées 

 Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de 

discrimination à l’égard 

des femmes (2003) 

  

 Convention contre la torture 

(2004) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant (1993) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant − Protocole 

facultatif concernant 

l’implication d’enfants dans 

les conflits armés (2003) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant − Protocole 

facultatif concernant la vente 

d’enfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie 

mettant en scène des enfants 

(2003) 

  

 Convention internationale sur 

la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille 

(2005) 
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 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen  Non ratifié/non accepté 

     Convention relative aux droits 

des personnes handicapées 

(2009) 

  

Réserves, déclarations 

et/ou interprétations  

Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les 

formes de discrimination 

raciale (déclaration/réserve, 

art. 22, 1969) 

Convention relative aux droits 

de l’enfant  

(Retrait des réserves, art. 20 et 

21, 2012) 

 

 Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et 

culturels (déclaration/réserve, 

art. 26 1), 1969) 

  

 Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques 

(déclaration/réserve, art. 48 1), 

1969) 

  

 Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de 

discrimination à l’égard 

des femmes 

(déclaration/réserves, art. 2, 9 

2), 15 4), 16 1) c), d), f) et g), 

16 2) et 29 1), 2003) 

  

 Convention contre la torture 

(déclaration, 2004) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant  

(réserve générale/réserve, 

art. 14, 1993) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant − Protocole 

facultatif concernant 

l’implication d’enfants dans 

les conflits armés  

(déclaration/déclaration au 

titre de l’article 3 2) : 18 ans, 

2003) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant − Protocole 

facultatif concernant la vente 

d’enfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie 

mettant en scène des enfants  

(déclaration/réserves, 

art. 3 1) a) ii) et 3 5), 2003) 
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 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen  Non ratifié/non accepté 

     Convention internationale sur 

la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille 

(déclaration, 2005) 

  

 Convention relative aux droits 

des personnes handicapées  

(interprétation 

générale/interprétation, art. 12, 

2009) 

  

Procédures de plainte, 

d’enquête et d’action 

urgente3 

Convention relative aux droits 

des personnes handicapées – 

Protocole facultatif (2009) 

 Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les 

formes de discrimination 

raciale, art. 14 

   Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et 

culturels – Protocole facultatif 

   Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, 

art. 41 

   Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques – 

Protocole facultatif 

   Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de 

discrimination à l’égard 

des femmes – Protocole 

facultatif 

   Convention contre la torture, 

art. 20 à 22 

   Convention relative aux droits 

de l’enfant établissant une 

procédure de présentation de 

communications – Protocole 

facultatif 

   Convention internationale sur 

la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille, 

art. 76 et 77 

   Convention relative aux droits 

des personnes handicapées –

Protocole facultatif, art. 6 et 7 
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 2. Autres principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié 

    Ratification, adhésion 

ou succession 

Convention pour la prévention 

et la répression du crime 

de génocide 

  

   Statut de Rome de la Cour 

pénale internationale 

 Protocole de Palerme4    

   Convention relative au statut 

des réfugiés et Convention 

relative au statut des apatrides5 

 Conventions de Genève du 

12 août 1949 et Protocole 

additionnel I6 

 Conventions de Genève de 

1949 – Protocoles additionnels 

II et III7 

 Conventions fondamentales de 

l’Organisation internationale 

du Travail8 

 Conventions de l’Organisation 

internationale du Travail 

n
os

 169 et 1899 

   Convention de l’UNESCO 

concernant la lutte contre la 

discrimination dans le 

domaine de l’enseignement 

1. La République arabe syrienne (« l’État ») a été encouragée à adhérer à la 

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 

forcées10 ; aux Protocoles facultatifs du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels11, au Pacte international relatif aux droits civils et politiques12, à la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes13 

et à la Convention contre la torture14 ; à la Convention relative au statut des réfugiés de 

1951 et à son protocole de 196715 ; à la Convention relative au statut des apatrides de 1954 

et à la Convention sur la réduction des cas d’apatridie de 1961 16  ; à la Convention 

concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement17 ; et au 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale18. 

2. Le Comité des droits de l’enfant a encouragé l’État à retirer sa réserve générale, 

ainsi que la réserve qu’il a formulée à l’égard de l’article 14 de la Convention relative aux 

droits de l’enfant. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

engagé l’État à retirer les réserves formulées à l’égard des articles 2 et 15 4) de la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 

3. Le Conseil de sécurité a exigé l’application sans délai des dispositions de la 

résolution 2254 (2015) pour faciliter une transition politique conduite par les Syriens et 

prise en main par eux, conformément au Communiqué de Genève19. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

4. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé à l’État d’intégrer à sa Constitution et/ou à sa législation des dispositions sur 

l’égalité des sexes et sur la lutte contre la discrimination à l’égard des femmes et de prévoir 
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des sanctions conformes à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes20. 

5. Le Comité des droits de l’enfant a engagé l’État à adopter le projet de loi sur les 

droits de l’enfant et à se conformer aux dispositions de la Convention relative aux droits de 

l’enfant21. Il a recommandé d’inscrire dans la législation l’interdiction de contrevenir au 

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication 

d’enfants dans les conflits armés22. 

 C. Cadre institutionnel, infrastructures des droits de l’homme  

et mesures de politique générale 

6. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé de renforcer les capacités de la Commission syrienne des affaires familiales et 

le rôle de coordination qu’elle joue23, ainsi que d’adopter un plan national permettant de 

remédier aux effets néfastes des conflits sur la vie des femmes et des filles24.
 

7. Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 

propre pays a souligné la nécessité d’instaurer un cadre institutionnel et des mécanismes de 

responsabilisation et a exhorté le Gouvernement à envisager des solutions durables au 

problème des personnes déplacées dans leur propre pays25.
 

 II. Coopération avec les mécanismes relatifs 
aux droits de l’homme 

8. La Commission d’enquête internationale indépendante sur la République arabe 

syrienne (« la Commission ») a indiqué que ses enquêtes demeuraient entravées par le refus 

qui lui est opposé de se rendre dans le pays
26

 et a recommandé que le Gouvernement lui 

permette d’accéder au territoire27. 

 A. Coopération avec les organes conventionnels 

 1. État de la soumission des rapports 

Organe conventionnel 

Observations finales 

prises en considération 

pour l’Examen 

précédent  

Dernier rapport 

soumis depuis 

l’Examen 

précédent 

Observations 

finales les plus 

récentes État de la soumission des rapports 

     Comité pour l’élimination de la 

discrimination raciale 

Mars 1999 – – Seizième rapport attendu depuis 

2000 

Comité des droits économiques, 

sociaux et culturels  

Août 2001 – – Quatrième rapport attendu 

depuis 2006 

Comité des droits de l’homme Juillet 2005 – – Quatrième rapport attendu 

depuis 2009 

Comité pour l’élimination  

de la discrimination à l’égard  

des femmes 

Juin 2007 2012 Juillet 2014 Troisième rapport devant être 

soumis en 2018  

Comité contre la torture Mai 2010 – Mai 2012 

(adopté en 

Deuxième rapport attendu 

depuis 2014 
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l’absence du 

rapport spécial 

demandé 

conformément 

à l’article 

19 1)) 

Comité des droits de l’enfant Juin 2003 

(Convention 

relative aux droits 

de l’enfant) ; 

octobre 2007 

(Convention 

relative aux droits 

de l’enfant − 

Protocole 

facultatif 

concernant 

l’implication 

d’enfants dans les 

conflits armés) ; 

septembre 2006 

(Convention 

relative aux droits 

de l’enfant − 

Protocole 

facultatif 

concernant la 

vente d’enfants, 

la prostitution des 

enfants et la 

pornographie 

mettant en scène 

des enfants) 

– Octobre 2011 Cinquième rapport attendu 

depuis 2015 

Comité pour les travailleurs 

migrants  

Avril 2008 – – Deuxième rapport attendu 

depuis 2011 

Comité des droits des personnes 

handicapées 

– – – Rapport initial attendu depuis 

2011 

9. Le Comité contre la torture a invité l’État à soumettre un rapport concernant les 

violations généralisées de la Convention contre la torture. L’État n’a pas donné suite28. 
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 2. Réponses aux demandes de renseignements des organes conventionnels  

concernant la suite donnée à certaines recommandations 

  Observations finales 

Organe conventionnel 

Réponse 

attendue en  Objet Réponse soumise en 

    Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des 

femmes 

2015 Participation des femmes à la vie publique ; 

retrait des réserves ; violence à l’égard des 

femmes en situation de conflit ; fin de 

l’impunité pour les auteurs de sévices infligés 

aux femmes activistes29 

201630 ; dialogue 

en cours  

Comité contre la torture 2012 

 

2011 

Recommandations figurant  

dans les observations finales de 2012
31

 

Centres de détention secrets ; enquêtes ; 

violences à l’égard des femmes et « crimes 

d’honneur » ; défenseurs des droits de 

l’homme32 

Rappels envoyés 

en 2012 et 201433 

201134 ; rapport 

spécial demandé35 

 

 B. Coopération avec les titulaires de mandat 

au titre des procédures spéciales36 

 Situation lors du cycle précédent Situation actuelle  

   Invitation permanente Non Non 

Visites effectuées Rapporteur spécial sur le droit à la santé Rapporteur spécial sur les droits de 

l’homme des personnes déplacées dans 

leur propre pays  

 Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation  

Accord de principe 

pour une visite 

 Rapporteuse spéciale sur les exécutions 

extrajudiciaires, sommaires et arbitraires 

  Groupe de travail sur l’utilisation de 

mercenaires comme moyen d’empêcher 

l’exercice du droit des peuples à 

disposer d’eux-mêmes 

  Rapporteur spécial sur le droit de 

réunion pacifique et la liberté 

d’association 

  Rapporteuse spéciale sur la violence 

contre les femmes, ses causes et ses 

conséquences  

Visite demandée Rapporteur spécial sur la question de la torture Rapporteur spécial sur les effets négatifs 

des mesures coercitives unilatérales sur 

l’exercice des droits de l’homme 
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 Situation lors du cycle précédent Situation actuelle  

    Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs 

des droits de l’homme  

Groupe de travail sur la détention 

arbitraire 

  Groupe de travail sur les disparitions 

forcées ou involontaires 

Réponses aux lettres 

d’allégations et aux 

appels urgents 

Pendant la période considérée, 37 communications ont été envoyées. Le Gouvernement a 

répondu à 15 d’entre elles. 

 C. Coopération avec le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 

10. Le Secrétaire général et le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 

des femmes ont instamment prié l’État d’autoriser l’accès indépendant des entités de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment du Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme, à toutes les zones, pour leur permettre de suivre les violations des droits de 

l’homme37. 

 III. Respect des obligations internationales en matière  
de droits de l’homme, compte tenu du droit  
international humanitaire applicable 

 A. Égalité et non-discrimination 

11. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a exprimé 

son inquiétude face à l’incidence des stéréotypes sexistes négatifs, sachant que les femmes 

et les filles craignent d’être kidnappées ou violées, ou stigmatisées en cas d’arrestation38. Il 

a prôné l’adoption d’une stratégie visant à empêcher tout retour en arrière sur les droits des 

femmes dans les négociations de paix39. Le Comité a exprimé son inquiétude concernant les 

codes de conduite stricts que les groupes armés imposent aux femmes dans les régions 

qu’ils contrôlent40. 

12. Le Comité s’est inquiété des restrictions empêchant les femmes mariées de voyager 

avec leurs enfants sans le consentement du père41 et a recommandé que l’État donne aux 

femmes la liberté de voyager avec leurs enfants42. 

13. Le Comité s’est déclaré préoccupé par les conséquences négatives de l’apatridie sur 

les femmes et les enfants qui ne peuvent pas bénéficier des services réservés aux 

ressortissants43. 

14. Le Comité a recommandé d’abroger toutes les dispositions discriminatoires du Code 

du statut personnel et de garantir l’égalité des droits entre les hommes et les femmes44. 

 B. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

15. La Commission a indiqué que le conflit s’était transformé en une guerre par 

adversaires interposés dirigée par un réseau complexe d’alliances étrangères45. Une bonne 

partie des attaques ont été lancées contre des zones où ne se trouvait aucun objectif militaire 

apparent et les États concernés n’ont pas respecté les obligations mises à leur charge par le 

droit international, y compris les principes de distinction, de proportionnalité et de 
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précaution dans l’attaque, qui sont au cœur du droit humanitaire46. Le Conseil de sécurité et 

la Commission ont engagé toutes les parties à s’acquitter immédiatement des obligations 

que leur impose le droit international et à interdire l’utilisation d’armes illégales47. La 

Commission a recommandé que le Gouvernement mette un terme aux attaques 

disproportionnées et sans discrimination commises à l’encontre de civils et que les groupes 

armés antigouvernementaux respectent le droit international. Elle a également recommandé 

que les États jouissant d’une influence sur les parties au conflit fassent pression sur celles-ci 

afin qu’elles engagent un processus viable de transition politique, mettent un frein à la 

fourniture d’armes aux parties belligérantes et apportent un soutien accru aux opérations 

humanitaires 48 . Le Conseil de sécurité s’est déclaré extrêmement préoccupé par les 

souffrances que continue d’endurer le peuple syrien, par les conséquences néfastes du 

terrorisme et l’idéologie extrémiste violente qui le nourrit, par l’effet déstabilisateur que la 

crise exerce sur la région et au-delà, par les dégâts matériels que subit le pays et par la 

montée du sectarisme. Il a demandé aux États Membres de prévenir et de réprimer les actes 

de terrorisme, dans le respect des dispositions applicables du droit international humanitaire 

et du droit international des droits de l’homme49. 

16. Le Secrétaire général a signalé que le conflit restait généralisé et que le niveau de 

violence était toujours élevé dans l’ensemble du pays, faisant notamment état de 

bombardements aériens sans discrimination et disproportionnés et d’attaques au sol menés 

par les forces gouvernementales avec le soutien de leurs alliés. Il a indiqué que des 

pilonnages aveugles effectués par des groupes d’opposition non étatiques et des groupes 

désignés comme terroristes continuaient de tuer, de blesser et de déplacer des civils50. La 

Commission a signalé que, selon des informations provenant de sources officielles, la 

Fédération de Russie et les forces de la coalition dirigée par les États-Unis d’Amérique 

continuaient de mener des frappes aériennes. Le HCDH a reçu de nombreuses informations 

selon lesquelles des frappes aériennes lancées par des acteurs internationaux auraient fait 

des victimes parmi les civils, mais n’a pas pu établir avec certitude l’origine de ces 

frappes51. Sans accès au territoire pour examiner les fragments des armes utilisées, il était 

en effet extrêmement difficile de déterminer la provenance des attaques52. La Commission a 

de nouveau recommandé à toutes les parties de respecter le droit international des droits de 

l’homme et le droit international humanitaire et d’interdire l’utilisation d’armes illégales. 

Elle a préconisé une coopération efficace dans la lutte contre les organisations désignées 

comme terroristes dans les résolutions du Conseil de sécurité53. 

17. L’Assemblée générale a fermement condamné les violations flagrantes, généralisées 

et systématiques des droits de l’homme et les violations du droit international humanitaire 

commises par les autorités et les milices progouvernementales (les « chabbiha »), 

notamment le recours aux armes lourdes, aux bombardements aériens, aux armes à 

sous-munitions et aux missiles balistiques contre les civils et les attaques d’écoles, 

d’hôpitaux et de lieux de culte54. Le Représentant spécial du Secrétaire général pour les 

enfants et les conflits armés (le « Représentant spécial ») a indiqué que les barils explosifs 

utilisés par les forces gouvernementales sur des biens de caractère civil avaient fait un très 

grand nombre de morts et de blessés graves parmi les enfants55. Le Conseil des droits de 

l’homme a condamné les attaques sans discrimination ou délibérées perpétrées contre des 

civils, soulignant que la répression excessive et violente des manifestations civiles par les 

autorités syriennes avait provoqué une escalade de la violence armée56. 

18. L’Assemblée générale a condamné l’utilisation massive d’armes chimiques, 

estimant qu’elle constituait une violation grave du droit international, et souligné que les 

responsables devaient être amenés à répondre de leurs actes57. Le Comité des droits de 

l’enfant s’est déclaré consterné par le fait que des enfants syriens ont trouvé la mort dans ce 

qui semblait être une attaque chimique, estimant qu’une grave violation de la Convention 

des droits de l’enfant avait été commise58. 
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19. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a condamné les attaques qui ont visé et 

détruit des installations médicales, soutenant qu’elles constituaient des crimes de guerre, 

voire des crimes contre l’humanité. Il a engagé toutes les parties à respecter les protections 

spéciales accordées aux installations médicales par le droit humanitaire international59. La 

Commission a indiqué que les attaques visant des hôpitaux, des travailleurs sanitaires et des 

transports médicaux et le refus de permettre l’accès aux soins médicaux demeuraient 

caractéristiques du conflit syrien. Par sa résolution 2139, le Conseil de sécurité a demandé à 

toutes les parties de respecter le principe de neutralité du corps médical60. Le Rapporteur 

spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays a engagé le 

Gouvernement à protéger les travailleurs humanitaires et à leur permettre de faire leur 

travail61. 

20. Le Conseil de sécurité a de nouveau demandé à toutes les parties syriennes de 

donner au personnel des organisations humanitaires un accès libre et sans entrave à toutes 

les populations qui ont besoin d’assistance et de coopérer pleinement avec les organismes 

des Nations Unies62. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a demandé que des 

mesures soient prises pour protéger les millions de personnes vivant dans des zones 

assiégées et difficiles d’accès, engageant les parties au conflit à autoriser le passage des 

secours humanitaires destinés aux civils et à permettre l’évacuation sans entrave et en toute 

sécurité des civils souhaitant quitter ces zones63. Le Représentant spécial a signalé que 

certaines parties au conflit, notamment le Gouvernement, l’État islamique d’Iraq et du 

Levant (EIIL), le Front el-Nosra et les groupes d’opposition armés, avaient utilisé le siège 

et la famine comme tactiques de guerre64. Il ressort d’un rapport adressé par le Secrétaire 

général au Conseil de sécurité que l’accès aux 4,6 millions de personnes qui vivaient dans 

des zones assiégées, difficiles d’accès et prioritaires situées au-delà des lignes de front au 

30 avril 2016 reste une préoccupation majeure
65

. Près de la moitié des personnes assiégées 

dans les zones contrôlées par l’EIIL n’ont pas eu accès à l’assistance humanitaire fournie 

par l’Organisation des Nations Unies66. 

21. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a demandé à 

l’État de collaborer pleinement avec l’Organisation des Nations Unies pour assurer l’accès 

rapide, sûr et sans entrave des organismes humanitaires à 10 millions de personnes dans le 

besoin, notamment en décrétant immédiatement un cessez-le-feu, conformément aux 

résolutions 2139 et 2165, et a exhorté les groupes armés à faciliter l’accès à l’aide 

humanitaire67. Le Conseil de sécurité et la Commission ont formulé des recommandations à 

ce sujet68. 

22. L’Assemblée générale a réprouvé les massacres, les exécutions arbitraires, les 

exécutions extra-judiciaires et les disparitions forcées. Elle a vivement condamné toutes les 

atteintes aux droits de l’homme et les violations du droit international humanitaire 

commises par les autorités syriennes et les milices progouvernementales (les « chabbiha »), 

ainsi que par les extrémistes armés et les groupes antigouvernementaux armés. Elle a 

également condamné l’intervention de tous les combattants étrangers, y compris ceux 

luttant pour le compte des autorités syriennes, constatant avec une vive préoccupation que 

leur participation au conflit aggravait encore davantage la situation sur le plan humanitaire 

et en ce qui concerne les droits de l’homme69. Elle a de surcroît fermement réprouvé 

l’intervention de tous les combattants terroristes étrangers70. 

23. Le Comité contre la torture a exprimé son inquiétude face aux attaques de grande 

envergure que les forces de sécurité ont lancées contre des civils, qui ont entraîné 

l’exécution sommaire de nombreux enfants, femmes et personnes âgées tentant de fuir les 

villes et villages attaqués71, ainsi que face aux bombardements de zones résidentielles et à la 

démolition d’habitations 72 . Il s’est également dit inquiet des violations massives et 

flagrantes des droits de l’enfant73 et profondément préoccupé par les allégations répétées et 

corroborées de violations massives et systématiques des dispositions de la Convention 
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contre la torture commises contre la population civile74. Le Comité des droits de l’enfant a 

demandé à ce que toutes les précautions soient prises pour protéger les enfants75. Le Comité 

pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a rappelé à l’État les 

obligations mises à sa charge par la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes, soulignant qu’elles continuaient de s’appliquer durant 

le conflit76. 

24. Dans un rapport, le Conseil de sécurité a condamné les détentions arbitraires, la 

torture, les enlèvements, les rapts et les disparitions forcées de civils et a exigé l’arrêt 

immédiat de ces pratiques et la libération de toutes les personnes arbitrairement détenues77. 

Le Comité contre la torture a recommandé que l’État enquête sur chaque cas présumé de 

disparition forcée et communique les résultats de ses investigations aux familles des 

personnes disparues78. 

25. Le Comité contre la torture a de nouveau recommandé que l’interdiction de la 

torture soit explicitement réaffirmée, que les auteurs de tortures soient tenus 

personnellement responsables de leurs actes79 et que des mesures visant à protéger toutes 

les victimes et à leur offrir réparation soient immédiatement adoptées80. La Commission a 

recommandé d’interdire et de prévenir la torture, notamment les violences sexuelles81. 

26. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les informations selon lesquelles 

des détenus sont décédés suite à des actes de torture82, ainsi que par le recours habituel à la 

torture, qui semble être délibéré et participé de la politique de l’État83. Le Comité des droits 

de l’enfant a exprimé son inquiétude face au nombre d’enfants qui seraient morts suite à des 

actes de torture 84  et au risque de torture auquel les enfants détenus continuent d’être 

exposés85. Le Représentant spécial a formulé des observations du même type86.  

27. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les allégations selon lesquelles 

des groupes armés d’opposition se sont rendus coupables d’actes de torture, de traitements 

cruels et inhumains, d’exécutions sommaires et d’enlèvements87. 

28. Le Comité contre la torture et le Secrétaire général se sont déclarés vivement 

préoccupés par le caractère cruel, inhumain ou dégradant des conditions de détention, et 

notamment par la très grande surpopulation dans les lieux de détention88. Le Comité a fait 

part de vives inquiétudes concernant l’existence présumée de lieux de détention secrets89. Il 

s’est également inquiété du fait que les représentants des organisations internationales 

n’aient pas été autorisés à accéder aux lieux de détention, recommandant qu’un dispositif 

national indépendant chargé de contrôler ces lieux soit établi, que les visites inopinées 

d’observateurs nationaux et internationaux soient autorisées 90  et que tous les lieux de 

détention secrets soient fermés91. 

29. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a vivement 

engagé l’État à interdire toutes les formes de violence à l’égard des femmes exercées par les 

forces gouvernementales, les milices qui leur sont associées et les groupes armés92 et à 

veiller à ce que la question des violences sexuelles soit prise en considération tout au long 

du processus de paix et qu’il en soit dûment tenu compte dans tout accord de paix93.  

30. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les très nombreuses informations 

selon lesquelles des violences sexuelles ont été commises par des agents de l’État, 

notamment sur des détenus de sexe masculin et des enfants94. Le Comité des droits de 

l’enfant et le Représentant spécial ont exprimé leur inquiétude face aux cas d’enfants 

victimes de viols et de violences sexuelles dans des centres de réadaptation 95 . Le 

Représentant spécial a engagé le Gouvernement à poursuivre les auteurs de ces faits et à 

fournir réparation aux victimes96. 

31. La Commission a signalé que dans les régions contrôlées par des groupes armés, les 

libertés fondamentales des civils étaient constamment bafouées. L’EIIL imposait ses règles 
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de manière brutale, condamnant à des sanctions sévères et à la discrimination ceux qui y 

contrevenaient ou refusaient de reconnaître son régime autoproclamé. Il avait perpétré 

contre la population civile kurde des attaques généralisées et systématiques constituant des 

crimes contre l’humanité. La Commission a recommandé que l’État se conforme aux 

obligations juridiques qui lui imposent de protéger ses citoyens de pareils crimes et que la 

communauté internationale mette en œuvre la résolution 2170 du Conseil de Sécurité et 

veille à ce que les membres de l’EIIL soient amenés à répondre de leurs actes97. Elle a 

indiqué que l’EIIL avait enlevé des centaines de femmes et de filles yézidies, dont la 

plupart ont été vendues comme « prises de guerre » ou données comme concubines à ses 

combattants, et que des dizaines d’entre elles avaient été conduites dans différentes régions 

du pays pour y être réduites à l’esclavage sexuel98. Le Représentant spécial a signalé que 

des filles avaient été soumises à des mariages précoces et forcés avec des combattants et 

que les yézidies capturées en Iraq continuaient d’être victimes de la traite et de l’esclavage 

sexuel99. Le Comité d’experts sur les enfants victimes de la traite et de la prostitution de 

l’Organisation internationale du Travail (OIT) a demandé qu’il soit mis fin à ces pratiques 

et que des mesures de protection soient adoptées100. 

32. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 

inquiété des informations concordantes indiquant que les femmes et les filles syriennes 

déplacées étaient particulièrement vulnérables à la violence et à l’exploitation sexuelle, 

ainsi qu’aux mariages forcés et aux mariages d’enfants101. Le Comité des droits de l’enfant 

a exprimé des préoccupations semblables102 et a demandé à ce que les mariages précoces et 

les mariages forcés soient interdits103.  

33. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit 

préoccupé par les crimes « d’honneur »104. Il a recommandé que les articles 192, 242 et 548 

du Code pénal soient abrogés de sorte que les auteurs de pareils crimes ne puissent plus 

bénéficier de circonstances atténuantes105. Le Comité sur les droits de l’enfant a vivement 

engagé l’État à faire en sorte que les auteurs de crimes d’honneur se voient infliger des 

sanctions proportionnelles à la gravité de leur acte106. 

34. Le Représentant spécial a indiqué que l’Organisation des Nations Unies avait établi 

que les parties au conflit avaient recruté et utilisé des enfants aux fins des hostilités. La 

plupart des cas dont elle avait eu connaissance concernaient des groupes armés, notamment 

des groupes armés progouvernementaux107. Les enlèvements d’enfants étaient de plus en 

plus nombreux et l’EIIL en était le principal responsable. Le Représentant spécial a 

recommandé que le Gouvernement protège les enfants et empêche leur recrutement108. Le 

Comité d’experts de l’Organisation internationale du Travail a fait observer que, selon 

certaines informations, nombre de groupes armés enrôlent des enfants et les utilisent tant 

pour des activités logistiques que dans les combats. Il a indiqué que l’EIIL avait 

instrumentalisé et maltraité des enfants sur une échelle sans précédent dans le conflit. Il a 

exhorté le Gouvernement à assurer la démobilisation totale et immédiate de tous les enfants 

enrôlés et à mettre un terme au recrutement forcé d’enfants par les forces armées. Invoquant 

la résolution 2068 (2012) du Conseil de sécurité, il a engagé le Gouvernement à veiller à ce 

que les personnes recrutant de force des enfants soient poursuivies et punies109. 
 

35. Le Comité des droits de l’enfant a engagé l’État à abroger l’article 170 du Code du 

statut personnel et les dispositions du Code pénal autorisant les châtiments corporels110. 

36. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé d’accélérer l’adoption d’un plan de lutte contre la traite des êtres humains111. 
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 C. Administration de la justice, y compris impunité,  

et primauté du droit 

37. Le Comité contre la torture a pris note du fait que selon la Commission, il est établi 

que certains individus, y compris des chefs d’unité et des responsables du gouvernement, se 

sont rendus responsables de crimes contre l’humanité et d’autres violations graves des 

droits de l’homme112. La Commission a déclaré que les forces gouvernementales et l’EIIL 

continuaient de commettre des crimes contre l’humanité et que les crimes de guerre 

s’étaient généralisés113. Elle a recommandé que son rapport soit transmis au Conseil de 

sécurité afin que celui-ci prenne les mesures voulues et saisisse la justice, éventuellement la 

Cour pénale internationale ou un tribunal spécial 114 . Le Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme a demandé à tous les gouvernements ayant une 

influence sur l’État d’intervenir pour faire cesser les violations des droits de l’homme 

commises par les belligérants et a exhorté les membres du Conseil de sécurité qui s’étaient 

constamment opposés au renvoi de l’État devant la Cour pénale internationale à assumer 

leurs responsabilités et à approuver ce renvoi 115 . Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes et le Comité des droits de l’enfant ont engagé l’État à 

abolir les décrets-lois n
os

 14/1969 et 69/2008, qui confèrent l’immunité de poursuites aux 

membres des services de sécurité et de renseignements116. Le Comité des droits de l’enfant 

a pris note de la création d’une commission judiciaire spécialisée chargée d’enquêter sur les 

violations des droits de l’homme commises depuis le début des manifestations117. 

38. La Commission a recommandé à la communauté internationale de faire en sorte que 

les résolutions du Conseil de sécurité prévoient des mesures de prévention et de répression 

plus fermes visant à mettre fin aux crimes de guerre et à l’impunité dont jouit l’EIIL, et de 

faire intervenir les mécanismes internationaux de responsabilisation, notamment la Cour 

pénale internationale, afin que les responsables de crimes de guerre et de crimes contre 

l’humanité, y compris les commandants de l’EIIL, soient amenés à rendre compte de leurs 

actes118. Le Comité des droits de l’enfant s’est associé au Haut-Commissaire aux droits de 

l’homme et au Secrétaire général pour demander que soit menée sans délai une enquête 

indépendante, efficace et transparente sur les violations des droits de l’homme commises 

depuis mars 2011119. 

39. Le Comité contre la torture a recommandé à l’État d’établir une commission 

indépendante chargée d’enquêter sur les graves allégations selon lesquelles des forces de 

sécurité et des groupes armés agissant sous le contrôle ou avec le consentement exprès ou 

tacite des autorités de l’État ont commis des violations des droits de l’homme120 et de 

poursuivre et punir les responsables de pareilles violations121. 

40. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à l’État de porter l’âge légal de la 

responsabilité pénale à 12 ans au moins122. 

 D. Droit au respect de la vie privée, au mariage  

et à la vie de famille 

41. Le Comité des droits de l’enfant a engagé l’État à fixer l’âge minimum du mariage à 

18 ans pour les filles et pour les garçons et à abroger les dispositions du Code du statut 

personnel autorisant les mariages précoces123. 

42. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par le fait que dans les zones 

reculées, l’enregistrement des naissances était problématique 124 . Afin de garantir 

l’enregistrement de toutes les naissances, il a vivement encouragé l’État à modifier le Code 

du statut personnel de sorte à ce que tous les mariages mixtes soient reconnus125. 
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43. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et le 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) ont recommandé au 

Gouvernement d’adopter des dispositions législatives permettant aux femmes de 

transmettre la nationalité syrienne à leurs enfants et d’appliquer l’article 3 d) du Code de la 

nationalité afin que tous les enfants nés dans le pays qui risquent l’apatridie puissent 

exercer leur droit à la nationalité126. 

 E. Liberté de circulation 

44. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a constaté 

avec préoccupation que des représentants consulaires avaient refusé de renouveler le 

passeport de militantes qui se trouvaient à l’étranger127. 

 F. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression,  

d’association et de réunion pacifique et droit de participer  

à la vie publique et politique 

45. La Commission a indiqué que l’EIIL faisait obstacle à l’exercice de la liberté de 

religion et de la liberté d’expression, d’association et de réunion et que de nombreux 

résidents se plaignaient des violences perpétrées sous la forme de châtiments corporels 

(hudud) dictés par l’interprétation radicale de la charia faite par le groupe128. 

46. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les meurtres de journalistes, 

d’avocats et de défenseurs des droits de l’homme, ainsi que par l’arrestation arbitraire de 

militants à titre d’intimidation et de représailles129. Le Comité des droits de l’enfant a 

constaté avec inquiétude que l’État partie continuait de restreindre la marge de manœuvre 

des organisations de défense des droits de l’homme130. Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes a demandé à l’État de libérer les femmes militantes et 

de mettre fin à l’impunité des auteurs d’actes tels que les détentions arbitraires et les 

violences physiques et sexuelles131. 

47. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé à l’État d’adopter le projet de loi sur les associations132. 

48. La Commission d’experts de l’Organisation internationale du Travail (OIT) a 

demandé au Gouvernement de faire en sorte que ceux qui expriment un avis politique ou 

s’opposent pacifiquement à l’ordre établi au niveau politique, social ou économique ne 

soient pas condamnés à des peines de prison avec travaux forcés133. 

49. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit 

préoccupé par la faible participation des femmes à la vie politique et publique 134. Il a 

engagé l’État à garantir la participation de femmes de différentes opinions politiques à 

toutes les étapes du processus de paix et à offrir aux organisations de femmes et aux 

organisations de la société civile la possibilité de contribuer au processus de paix en tant 

qu’acteurs indépendants135. 

50. L’UNESCO a recommandé de dépénaliser la diffamation136. 

 G. Droit au travail et droit à des conditions  

de travail justes et favorables 

51. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a fait savoir 

qu’il demeurait préoccupé par la discrimination dont les femmes sont victimes dans le 
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domaine de l’emploi, discrimination qui existait déjà avant le conflit. Il a recommandé à 

l’État de s’employer plus activement à fournir aux femmes touchées par le conflit des 

perspectives économiques acceptables afin de promouvoir l’égalité entre les sexes137. 

 H. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

52. Le Secrétaire général a expliqué que les dévastations infligées au peuple syrien 

avaient pris des proportions colossales. Quelque 13,5 millions de personnes avaient à 

présent besoin d’une aide ou d’une protection humanitaires, le pays comptant quelque 

6,5 millions de déplacés138. 

53. Le Comité des droits de l’enfant a constaté avec préoccupation qu’aucune stratégie à 

long terme n’avait été adoptée pour lutter contre les facteurs structurels de la pauvreté139. Le 

Secrétaire général a signalé que trois Syriens sur quatre vivaient dans la pauvreté. Partout 

dans le pays, les services de base fonctionnaient à capacité réduite, voire ne fonctionnaient 

plus du tout. Les conditions de vie des Syriens ne feraient que se détériorer davantage si les 

combats ne s’arrêtaient pas140. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 

des femmes s’est dit préoccupé par le fait que les femmes et les filles représentaient 

l’immense majorité de la population ayant besoin d’une aide humanitaire141. 

54. La Commission a déclaré que depuis 2011, l’insécurité, les sièges, les sanctions 

économiques et l’état de guerre avaient sérieusement réduit la capacité des civils syriens de 

gagner leur vie et avaient favorisé l’émergence d’une économie parallèle caractérisée par 

l’opportunisme, l’extorsion et le mépris des droits fondamentaux142. 

55. La Commission a indiqué dans son rapport que des millions de Syriens n’avaient 

qu’un accès limité à l’électricité et à l’eau courante, voire pas d’accès du tout, et que ces 

services étaient par moments délibérément interrompus, ce qui empêchait les hôpitaux de 

fonctionner143. 

56. Étant donné que la situation en ce qui concerne le logement est catastrophique et ne 

cesse de s’aggraver, le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes 

déplacées dans leur propre pays a recommandé au Gouvernement d’élaborer des plans 

destinés à élargir les possibilités d’hébergement offertes aux personnes déplacées à 

l’intérieur du pays 144 . Il importait selon lui de régler les questions qui se posaient 

concernant le logement et l’accès à la terre et à la propriété foncière en adoptant à ce sujet 

des politiques claires145. 

 I. Droit à la santé 

57. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a indiqué que plus de cinq millions de 

personnes vivaient dans des zones « difficiles d’accès », dont près de 600 000 dans les 

18 zones assiégées du pays. Il a expliqué que dans ces zones, les installations médicales 

manquaient couramment de personnel qualifié, de matériel et de fournitures médicales146. 

Selon un rapport du Conseil de sécurité, depuis le 1
er

 janvier 2016, le Gouvernement n’a 

accueilli que quatre des 18 demandes d’autorisation de livraison de fournitures médicales 

présentées par l’Organisation mondiale de la santé 147 . L’insécurité et les restrictions 

imposées par les parties au conflit ont provoqué une pénurie de personnel médical qualifié, 

en conséquence de quoi de nombreuses personnes ne peuvent pas se faire soigner148. 

58. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit 

préoccupé par les informations selon lesquelles des femmes enceintes habitant dans des 

zones non contrôlées par le Gouvernement n’ont pas accès aux soins médicaux, par les 

restrictions imposées par l’État à l’acheminement des fournitures médicales et chirurgicales 



A/HRC/WG.6/26/SYR/2 

GE.16-14929 17 

et à la fourniture d’une assistance dans les zones assiégées et par l’inaccessibilité des soins 

de santé pour les victimes de viols. Il a recommandé d’élargir les conditions dans lesquelles 

l’avortement est permis et de veiller à ce que les femmes dont la grossesse résulte d’un viol 

aient gratuitement accès à des services d’avortement sans danger149. 

 J. Droit à l’éducation 

59. La Commission a indiqué que plus de 3 millions d’enfants n’allaient plus à l’école. 

Les écoles situées dans les zones de bombardements étaient régulièrement fermées. Une 

grande partie des millions d’enfants déscolarisés ne pourraient peut-être jamais terminer 

leur scolarité. Cela avait une incidence non seulement sur les perspectives d’avenir des 

enfants syriens, mais aussi sur celles du pays et de la région150. Le Rapporteur spécial sur 

les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays a souligné que 

l’éducation devait être considérée comme une priorité de premier ordre pour les enfants 

déplacés à l’intérieur du pays151. 

60. Le Représentant spécial et l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) ont déclaré que, par suite des 

attaques perpétrées contre des écoles, 6 500 établissements scolaires (dont 70 % de ceux 

établis par l’UNRWA) étaient devenus inaccessibles parce qu’ils avaient été détruits ou 

endommagés ou avaient été transformés en abris pour les personnes déplacées152. 

61. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé à l’État d’élaborer des programmes destinés à permettre aux filles touchées 

par le conflit de réintégrer l’école ou l’université153. 

 K. Droits culturels 

62. La Commission a indiqué dans son rapport que, lorsque l’EIIL s’était emparé de la 

cité antique de Palmyre, il avait rasé des monuments et des ouvrages millénaires et détruit 

des bustes funéraires de Tadmor. Le groupe terroriste avait également détruit des pièces de 

valeur inestimable conservées au musée de Palmyre, ainsi que la tour d’Elahbel154. 

 L. Personnes handicapées 

63. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par le fait que les services 

d’assistance et de réadaptation destinés aux enfants handicapés étaient pour l’essentiel 

fournis par des organisations de la société civile. Il a engagé l’État à allouer des ressources 

à l’adoption de plans d’action en faveur des enfants handicapés. Il lui a en outre 

recommandé d’améliorer la qualité de l’éducation pour tous155. 

64. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a vivement 

encouragé l’État à s’attaquer aux risques particuliers auxquels les femmes handicapées 

déplacées à l’intérieur du pays sont exposées et à répondre aux besoins propres à 

celles-ci156. 

 M. Minorités 

65. Le Comité des droits de l’enfant a dit craindre que le décret-loi n
o
 49/2011, qui régit 

le statut des Kurdes syriens, ne bénéficie qu’aux Kurdes enregistrés comme « étrangers » 

(ajanib)157. Il a demandé à l’État de garantir que tous les enfants de parents kurdes nés 
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syriens, y compris les enfants des Kurdes apatrides (maktoumeen), puissent acquérir la 

nationalité syrienne158. 

66. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit 

préoccupé par le sort réservé par les groupes terroristes à certaines minorités ethniques et 

religieuses159. 

 N. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

67. Le HCR a fait observer que les lois sur l’entrée et le statut juridique des étrangers ne 

traitaient pas expressément de la situation des demandeurs d’asile et des réfugiés ni de la 

protection dont ils avaient besoin. Il a recommandé l’adoption d’une législation nationale 

globale sur l’asile160. 

68. Le HCR a constaté que la majorité des réfugiés et des demandeurs d’asile se 

trouvant dans le pays venait d’Iraq et n’avait pas le droit de travailler. Il s’est dit préoccupé 

par le fait que la protection offerte aux réfugiés s’était sensiblement détériorée, faisant 

observer que si le rapatriement sur la base du volontariat pouvait être une solution dans 

certains cas, elle n’était pas envisageable pour la majorité des réfugiés iraquiens161. 

69. L’UNRWA a signalé qu’avant 2011, l’État abritait 560 000 réfugiés palestiniens. On 

estimait qu’après l’éclatement du conflit, 450 000 d’entre eux étaient restés, dont 280 000 

qui étaient déplacés à l’intérieur du pays et avaient besoin d’une aide humanitaire162. Le 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays 

a formulé des observations comparables163. Le Comité des droits de l’enfant a instamment 

demandé à l’État de mettre fin aux opérations militaires menées à l’intérieur et autour des 

camps de réfugiés et de permettre aux organisations humanitaires d’avoir pleinement accès 

aux réfugiés 164 . En avril 2016, les 29 écoles établies par l’UNRWA dans le camp de 

réfugiés de Yarmouk avaient été fermées. L’UNRWA a engagé les autorités à enquêter sur 

les attaques perpétrées contre les écoles165. 

70. Le Conseil de sécurité a souligné qu’il importait au plus haut point de créer des 

conditions permettant aux réfugiés et aux personnes déplacées de retourner de leur plein gré 

et en toute sécurité dans leur région d’origine et aux régions touchées de se relever, 

conformément au droit international et en tenant compte des intérêts des pays accueillant 

des réfugiés166. La Commission a recommandé à la communauté internationale de respecter 

le principe de non-refoulement et de s’abstenir de renvoyer de force les réfugiés en 

République arabe syrienne à moins que la conduite de toutes les parties au conflit ne 

s’améliore167. 

 O. Personnes déplacées à l’intérieur du pays 

71. Le Secrétaire général a indiqué que les déplacements s’étaient poursuivis dans 

l’ensemble du pays168. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a signalé que 

plus de la moitié des habitants du pays, soit plus de 10,5 millions de personnes, avaient été 

contraints de partir de chez eux, ce qui avait entraîné l’un des plus grands déplacements de 

population depuis la Seconde Guerre mondiale169. Le Rapporteur spécial sur les droits de 

l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays a déclaré qu’en juin 2014, près de 

la moitié de la population avait fui de chez elle, un tiers environ ayant été déplacée à 

l’intérieur du pays et le reste s’étant réfugié dans les pays limitrophes170. Le HCR a estimé 

qu’au mois de décembre 2015, il y avait 6,5 millions de personnes déplacées à l’intérieur 

du pays171. 
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72. Le Rapporteur spécial a signalé que la grande majorité des personnes déplacées dans 

les centres collectifs où il s’était rendu étaient des femmes, des enfants et des personnes 

âgées172. Il a recommandé que tout soit fait pour maintenir l’unité des familles173. Il a fait 

observer que l’EIIL avait mené une campagne de terreur dans les parties du territoire se 

trouvant sous son contrôle, ce qui avait entraîné des déplacements massifs, certains civils 

ayant été déplacés à de multiples reprises 174 . Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes a prié l’État d’établir des mécanismes d’application du 

principe de responsabilité pour toutes les situations de déplacement175. 

73. Le Rapporteur spécial s’est dit particulièrement préoccupé par les difficultés liées à 

la protection et à l’assistance de certains groupes particulièrement vulnérables de personnes 

déplacées à l’intérieur du pays 176 . Il a déclaré qu’il était nécessaire d’établir une 

cartographie détaillée et complète des localités, des flux de population et des besoins afin 

qu’une assistance puisse être rapidement apportée à ces personnes177. Quelque 50 % des 

services des affaires civiles auraient été détruits et, sans registre des naissances, certaines 

personnes risquaient de devenir apatrides178. 

74. L’UNICEF a signalé qu’en mai 2016, 6 millions d’enfants étaient touchés, parmi 

lesquels 2 536 316 avaient été déplacés à l’extérieur du pays et avaient besoin d’assistance. 

Le Fonds a demandé que des mesures concrètes soient adoptées pour protéger ces enfants 

des pires formes de travail179. 

75. Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 

propre pays a souligné qu’il fallait que les installations collectives destinées aux personnes 

déplacées soient établies dans des lieux sûrs180. 

 P. Droit au développement 

76. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété du fait que la corruption restait 

endémique181. 

77. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit 

préoccupé par l’insuffisance des ressources obtenues à l’issue des appels humanitaires 

lancés par l’Organisation des Nations Unies et a demandé à la communauté internationale 

de veiller à ce que toutes les contributions annoncées soient intégralement acquittées et 

soient complétées par des contributions supplémentaires182. 

 Q. Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

78. La Commission et le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 

femmes se sont dit préoccupés par les informations selon lesquelles la plupart des 

militantes avaient été arrêtées parce qu’elles tombaient sous le coup de la loi relative à la 

lutte contre le terrorisme. Le Comité s’est en outre dit inquiet de ce que les notions d’acte 

terroriste, de groupe terroriste et de financement du terrorisme 183  aient été définies de 

manière très générale et a engagé l’État à modifier la loi susmentionnée184. 

 R. Situation dans certains territoires ou régions,  

ou questions s’y rapportant 

79. Le Comité des droits de l’enfant a dit partager la profonde inquiétude qu’inspiraient 

à l’État les difficultés à garantir les droits des enfants syriens dans le Golan syrien 

occupé185. 
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